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tWILLY SUNIER
A fin mai 1973 est décédé à Cour-
telary l'ancien préfet du district,
M. Willy Sunier, qui, en marge de ses
fonctions officielles et de plusieurs
autres mandats, assuma pendant
plusieurs années la vice-présidence de
l'ADIJ, qui le nomma membre d'honneur.

M. Sunier naquit à Nods le 27 février
1905. En 1924, il obtint à l'Ecole
normale de Porrentruy son brevet d'instituteur.

Il fit plusieurs remplacements
puis fut nommé à Sonceboz, où il
enseigna jusqu'en 1932. Il fut ensuite
nommé à la tête de la classe supérieure

de l'école primaire de Courtelary. En 1933 il fut appelé à la direction de l'orphelinat
de Courtelary. C'est en 1945 que M. Willy Sunier fut élu préfet du district

de Courtelary, comme candidat hors parti. Il assuma ses fonctions avec une
grande distinction jusqu'au 30 juin 1972, date à laquelle il prit sa retraite, une
retraite dont, malheureusement, il ne profita guère. Le mal qui devait l'emporter

ne tarda pas à se manifester, le faisant cruellement souffrir et l'immobilisant
dans son lit. Willy Sunier assuma cette épreuve avec un courage admirable.

M. Willy Sunier laissera le souvenir d'un Jurassien éminent, d'un homme
franc et droit, ne transigeant pas avec ses principes tout en restant profondément

humain et même sensible. Il assuma ses fonctions préfectorales avec
compétence et distinction, entretenant les meilleurs rapports avec ses administrés.
Il montra qu'il attachait beaucoup d'importance aux problèmes sociaux en
présidant durant vingt-sept ans l'Association des œuvres d'utilité publique du
district de Courtelary. Il assuma également la présidence de la commission sociale
de l'ADIJ. Attaché à son pays et à ses institutions, le défunt accomplit par
ailleurs une belle carrière militaire, jusqu'au grade de colonel. Cet homme plein
de ressources et toujours prêt à se dévouer assuma encore bien d'autres charges :
la présidence des assemblées communales de Courtelary, la direction du chœur
d'hommes, la présidence du Conseil de paroisse, la présidence aussi de l'Association

des amis de Louis Pergaud, etc.
Willy Sunier était un homme d'élite, qui sut servir le Jura et la Suisse. Il

aimait son pays, ses paysages, son histoire, ses habitants. C'est une personnalité
rayonnante à laquelle l'ADIJ doit beaucoup.

Que Mme Sunier et ses enfants veuillent bien croire à l'expression de notre
profonde sympathie. ADIJ
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